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GARDES PHARMACIES 

Pour connaître la pharmacie de garde, veuillez appeler le serveur vocal disponible 24h/24 au 0825 12 03 04 
 

CABINET INFIRMIER 

Depuis le 1er décembre 2020, le cabinet infirmier d'Aubigné-Racan (Adrien Bourdin) a changé d'adresse et est désormais 

place des AFN (anciennement le cabinet du Docteur Habib). 

Contactez M. Bourdin pour toute prise de rendez-vous, ou pour un éventuel renseignement au 06 .69.12.90.44 ou 

09.53.70.33.06. 
 

OUVERTURE CABINET KINÉSITHÉRAPEUTE 

Une kinésithérapeute s'installe 13 place de l'Église à AUBIGNÉ-RACAN ! En dehors des soins conventionnés, Amélie 

GOBENCEAUX pratique également la micro kinésithérapie et proposera prochainement des séances de posturologie. Le 

cabinet est ouvert depuis le 4 janvier. Il est possible de prendre rendez-vous sur Doctolib ou au 02.43.46.11.52 

 

 

HORAIRES MAIRIE ET 

 AGENCE POSTALE 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

8h30 - 12h30 et 14h00 - 17h00 

Mercredi de 8h30 à 12h30 

Le samedi 9h à 12h. 

Tél. 02.43.46.20.70  

Email : accueil@aubigne-racan.com 
 

Levée du courrier à 14h30 du lundi au 

vendredi, sauf mercredi à 12h30 et à 

11h le samedi     

 

CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du Conseil 

Municipal aura lieu le mardi 19 janvier 

à 20h00 à la salle des fêtes. 

     

LISTES ÉLECTORALES 

Si vous n’êtes pas inscrit sur les listes 

électorales, venez en mairie muni d'une 

pièce d'identité en cours de validité et 

d'un justificatif de domicile afin de 

pouvoir voter en 2021 (élections 

départementales et régionales). 
 
 

RAPPEL : Le port du masque est toujours obligatoire sur la voie publique 

à partir de 11 ans et ce jusqu'au 03 février 2021  

(arrêté préfectoral du 04/01/2021) 
 

JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ 

Les Journées Défense et Citoyenneté (JDC) devraient reprendre physiquement 

à partir du 1er février 2021. 

Dans un contexte encore potentiellement contraint par des mesures sanitaires, 

la JDC sera adaptée : 

- entre le 1er et le 13 février, 2 JDC-A par jour et par salle, avec une jauge de 

remplissage de 50% de l'effectif théorique par salle ; 

- à compter du 14 février, 2 JDC-A par jour et par salle, avec une jauge de 

remplissage de 75% de l'effectif théorique par salle. 
 

Néanmoins, cette reprise est conditionnée par l’évolution de la pandémie et 

des mesures qui seraient prises par les autorités. 
 

SIAEP DE MAYET 

A compter du 4 janvier , les agents du Syndicat Intercommunal d'Adduction 

d'Eau Potable de Mayet interviendront sur la commune pour effectuer les 

relevés des compteurs d'eau. 
 

BIBLIOTHÈQUE 

Réouverture de la bibliothèque, le mercredi 6 janvier aux horaires habituels 

(mercredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h et samedi de 10h à 12h30). 

 

Toute l'équipe municipale 

vous souhaite une bonne année 2021.  
 

Prenez soin de vous ! 
 


